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mir tranquille dans la suite et recevoir à bras ouverts les Loyau
américaux qui voulurent s'y fixer.

Nous sommes en 1779. Carleton avait cédé le gouvernement du
Bas-Canada au farouche Haldimand. Ce despote comprit bien qu'il
lui serait facile de tailler un domaine pour les Loyaux dans la Gas-
pésie encore peu habitée, et dont la population pourrait être facile-
ment exploitée. Il avait fait arpenter deux townships, expressé-
ment pour eux; il leur avait distribué des terres parmi les plust
fertiles; il leur avait même obtenu £80,000 sterling, rien que pour
les mettre en bonne voie de vivre. Puis il leur donna, comme com-
plément de toutes ces libéralités, un lieutenant-gouverneur portant en
outre le titre officiel d'Inspecteur ou Surintendant du commerce et
des pêcheries sur la côte du Labrador. Le lieutenant-gouverneur
avait juridiction sur tout le district de Gaspé, y compris les deux
rives de la Baie des Chaleurs, et le premier à qui échut cet honneur
grassement rémunéré fut le major Nicholas Cox.

Né en 1724, Cox entra dès sa jeunesse dans la carrière des armes,
et y servit le roi d'Angleterre pendant plus de cinquante deux ans.
Voici l'éloge qu'en fit la Gazette de Québec en annonçant sa mort
arrivée le 12 janvier 1794:

"Cox prit part aux sièges de Louisbourg et de Québec, et com -
mandait une compagnie du 47e régiment à l'immortelle bataille des
plaines d'Abraham, le 13 septembre 1759. Dans la belle défense
de Québec, au printemps de 1776, Lord Dorchester l'adjoignit à son
état-major; et bien que ce temps soit déjà loin de nous, il y a encore
vivants trop de ses frères d'armes qui peuvent rendre à son zèle, à
sa fermeté, à sa ponctualité à remplir scrupuleusement son devoir,
un témoignage aussi ample qu'honorable, pour qu'il soit besoin de
s'étendre sur ce point."

Nicholas Cox fut nommé lieutenant-gouveneur de Gaspé, dit-on,
en 1775, plus probableîment toutefois en 1776, comme semble l'établir
une lettre du colonel Caldwell au général Murray en date du 15
juin 1776. L'opinion de Pye dans Gaspé Scenery est inadmissible.

Percé, dit-il, fut pendant assez longtemps la résidence du lieutenant-
gouverneur Cox, (lui fut nommé gouverneur de Gaspé en 1785."
Or, coimme je le prouverai bientôt, Cox n'était plus lieutenant-
gouverneur à cette époque.


